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Ville de

Mercier

PRovrNcE oe ouÉgec
VILLE DE MERCIER

nÈoleueHr HumÉno: 2022-1010-01

nÈoleuenr MoDTFTANT le nÈeumeur DE LoTSSEMENT 2022-
1010 AFIN oe pnÉqsen euE LEs rmrs o'Éruoe sorur pnÉvus

DANS LE nÈcleuelr suR LEs TARTFS

CONSTOÉUUT les dispositions des articles 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c.

F-2.1);

CotlStoÉRRrut que cette tarification doit être établie par règlement;

COTStOÉRRruf que ces tarifs peuvent consister en un prix exigé de façon ponctuelle ou prévoir l'utilisation

d'instruments de mesure pour permettre le calcul du montant à payer;

COttlStOÉRAruf l'avis de motion dûment donné le 14 février 2023;

EN CONSÉQUENCE, il est ordonné et statué par règlement de ce Conseil ce qui suit :

ARTICLE 1 :

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement,

ARTICLE 2:

Le Règlement de lotissement 2022-1010 est modifié par l'insertion de l'article suivant :

« ARTICLE 2,2.0. FRAIS D'ÉTUDE POUR L'OBTENTION D'UN LOTISSEMENT

Les frais d'études exigibles pour l'obtention d'un lotissement sont prévus au règlement sur les tarifs en
vigueur. ».

ARTICLE 3:

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi

(S)Lise Michaud (s)Sophie Denoncourt
Lise Michaud, mairesse Sophie Denoncourt, greffière par intérim

CoPIE VIDIMÉE
CE 30 mai 2023
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sopllie Denoncourt,
Greffière par intérim
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